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Gouvernement du Québec

Décret 505-2011, 18 mai 2011

CONCERNANT la nomination d’un membre de la
Commission des partenaires du marché du travail

ATTENDU QU’en vertu de l’article 21 de la Loi sur le
ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale et sur la
Commission des partenaires du marché du travail (L.R.Q.,
c. M-15.001), la Commission des partenaires du marché
du travail est composée de membres dont certains sont
nommés par le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 2° du premier
alinéa de l’article 21 de cette loi, la Commission est
composée notamment de six membres représentant la
main-d’œuvre québécoise, choisis après recommanda-
tion des associations de salariés les plus représentatives;

ATTENDU QU’en vertu des premier et deuxième
alinéas de l’article 23 de cette loi, le mandat des mem-
bres de la Commission nommés par le gouvernement
est d’au plus trois ans;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 25 de cette loi, les
membres de la Commission nommés par le gouvernement
ont notamment droit au remboursement des dépenses
faites dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions
et dans la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 447-2010 du
26 mai 2010, monsieur Daniel Roy était nommé membre
de la Commission des partenaires du marché du travail,
qu’il a démissionné des ses fonctions et qu’il y a lieu de
pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE la recommandation requise par la loi a
été obtenue;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre de l’Emploi et de la Solidarité
sociale :

QUE monsieur Gérald Tremblay, représentant de la
Grande Loge de l’Association internationale des machi-
nistes et des travailleurs et travailleuses de l’Aérospatial,
choisi après recommandation des associations de salariés
les plus représentatives, soit nommé membre de la Com-
mission des partenaires du marché du travail pour un
mandat de trois ans à compter des présentes, en remplace-
ment de monsieur Daniel Roy;

QUE monsieur Gérald Tremblay soit remboursé des
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice
de ses fonctions conformément aux règles applicables

aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du
30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55682

Gouvernement du Québec

Décret 506-2011, 18 mai 2011

CONCERNANT l’approbation du Plan de développe-
ment 2011-2013 de la Société de développement de la
Baie James

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 32 de la Loi sur
le développement et l’organisation municipale de la
région de la Baie James (L.R.Q., c. D-8.2), la Société de
développement de la Baie James établit, suivant la forme,
la périodicité et les autres modalités déterminées par le
gouvernement, un plan de développement qui doit
comprendre les activités de ses filiales;

ATTENDU QU’en vertu de ce même article la Société
doit soumettre son plan de développement à l’approba-
tion du gouvernement;

ATTENDU QUE le décret numéro 1152-2000 du
27 septembre 2000, modifié par le décret numéro 392-
2002 du 27 mars 2002 et par le décret numéro 73-2005
du 2 février 2005, détermine la forme, la périodicité
et les autres modalités du plan de développement de
la Société;

ATTENDU QUE ce décret prévoit que le prochain
plan de développement de la Société porte sur les
années 2011 à 2013;

ATTENDU QUE, le 27 octobre 2010, le conseil
d’administration de la Société a adopté le Plan de déve-
loppement 2011-2013;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre des Ressources naturelles et de
la Faune :

QUE soit approuvé le Plan de développement 2011-
2013 de la Société de développement de la Baie James,
annexé à la recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55683
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